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Le présent rapport, établi par le Service géologique régional
Limousin du Bureau de recherches géologiques et minières, dresse l'inven¬
taire des captages alimentant le département de la Corrèze.

Six cents ouvrages recencés assurent l'alimentation en eau
potable en plus des prises d'eau en rivière.

L'aquifère, fréquemment sollicité, est localisé dans la
frange arénisée du socle cristallin. Capté par drains et puits, il ne
permet que de faibles prélèvements, d'où une multiplication des ouvrages de
captage.

L'inventaire réalisé entre 1976 et 1980, complété à partir
du fichier de la Direction départementale de l'agriculture de la Corrèze,
présente la liste des sources captées sur le territoire du département.

Au niveau des ressources en eaux souterraines, la partie
cristalline du département apparaît comme étant relativement homogène.

La zone sédimentaire présente un complexe détritique, gréso-
pélitique et des formations calcaires karstiques, l'ensemble étant très peu
sollicité parce que mal connu;

Les possibilités d'exploitation des eaux souterraines
profondes existent.

Les principes de réalisation et l'état actuel des captages
appellent quelques remarques sur le plan de la protection, ainsi que sur
l'alimentation lors d'étiage sévère.

Ce travail a été effectué sur crédits du Ministère de
1 'industrie.
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I NTRODUCT ION

Ce rapport, destiné à différents services (Direction Dépar¬
tementale de l'agriculture. Division départementale de l'action sanitaire
et sociale,...) présente les principales caractéristiques des ouvrages
récents et les mesures préconisées pour assurer la conservation de la qualit<
des^r^sources aquifères du département de la Corrèze.

Il fait état des possibilités de l'exploitation des eaux
souterraines profondes et la façon d'appréhender leur recherche.

Il a été établi au titre de l'opération "évaluation dzA
niîAAOuncZA hydJLauLiquZ& (E.R.ff. )",dans le cadre de la convention passée
entre le Ministère de 1 ' industrie et de la recherche et le Bureau de
recherches géologiques et minières.
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1. CARACTERISTIQUES GENERALES DU DEPARTEIIENT

Le département de la Corrèze, d'une superficie de 5.860 km2
et d'une population de 241.000 habitants, correspond pour l'essentiel à
l'ancienne province du Bas-Limousin.

De part la diversité des roches qui constituent son substratum
(granite, gneiss, permo-carbonifère de la bordxire S.O.) et la dénivellation
importante avec le Bassin Aquitain, le socle a été vigoureusement et inéga¬
lement érodé.

Ce département présence donc un relief assez accidenté,
constitué principalement de plateaux étages s 'élevant du Sud (300 m) vers
le Nord (976 m au Mont Bessou) . Les plateaux du Sud dominent par faille
(de Saint Bonnet-la Rivière à Beaulieu-sur-Dordogne) la bordure sédimentaire
du Bassin de Brive et sont profondément découpés par les vallées de la
Corrèze, la Vézère et la Loyre. Seule la vallée de la Dordogne s'élargit
quelque peu â l'aval d'Argentat.

A l'Est de la Dordogne, la Xaintrie présente une altitude
moyenne de 650 m. Elle est isolée par les profondes vallées de l'Auze, la
Maronne et la Cère et surmontée en quelques points (Rilhac, Xaintrie) par
les coulées de basalte du Cantal.
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Dans le Nord du département se situe la région la plus
élevée : le plateau de Millevaches aussi appelé "La Montagne".

Cette zone de hauts plateaux se présente accidentée de
nombreuses collines aux sommets arrondis, souvent aplanis â leur partie
supérieure, séparés par des vallées en berceau. Elle se termine au S.E.
(Treignac, Egletons) par un abrupt granitique, les Monédières, qui domine
de 250 m les plateaux du Bas-Limousin.

Le S.O. du département est occupé par le bassin de Brive,
fosse profonde emplie de grès permien rouge et recouverte ensuite par le
Lias et le Jurassique ; ployée en synclinal lors du relèvement tertiaire,
cette région a été ensuite démantelée par l'érosion.

Au climat rude du plateau de Millevaches s'oppose celui de
la vallée de la Dordogne, en aval d'Argentat (couloir dans lequel remontent
les influences aquitaines) et surtout à celui du bassin de Brive, doux et
abrité .

Le tableau ci-aprês indique la hauteur moyenne annuelle de
pluie des années 1951 â 1970, ainsi que l'année 1980.
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2. ESQUISSE GEOLOGIQUE DU DEPARTElBiï DE LA ;RREZE

Schématiquement, le département de la Corrèze comprend,
d'Est en Ouest, trois grands ensembles géologicjues :

- Iz platzau gnanuLitiquz dz MilZzvackzi, ,
- IzA gnziAA du BoA-LizmouAln,
- lz& tZÂAoim, ¿zdÁmzntcúAzí, .

La dislocation d'Argentat met en contact les formations
cristallophylliennes avec le granite du plateau de Millevaches, précédé
d'une bande de micaschiste.

La bordure S.O. du socle cristallophyllien du Bas-Limousin
est soulignée par l'affaissement du bassin de Brive (phénomène hercynien)
inscrit entre un système de failles.

Les terrains sédimentaires en contact,, constitués par le
Permien de Brive et le Jurassique, sont eux-mêmes séparés par la faille
E-0 de Meyssac, accident paléogéographique important, sensible à tous les
étages. A noter, la faille de Lissac-sur-Couze, qui lui est perpendiculaire.
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L' znAzmblz gnanitlquz dz MiZlzvackoA

c'est l'un des plus importants du Massif Central (120 x 40 Itm? .

Structuralement, il se présente en un grand batholite avec sur sa bordure
orientale les dômes attenants de Meymac, d' Egletons et de la Chapelle-Spinasse
Cet ensemble montre une grande diversité de faciès.

Le. ¿ocJiz caíatallo phyiltzn

Il est constitué de schistes ardoisiers, de micaschistes, de
gneiss au sens large, avec les amphibolites qui leur sont associées, de
leptynites. Il comprend deux structures importantes : l'anticlinal de Tulle
et la région synclinale d'Uzerche-Seilhac.

En limite S-0, les schistes ardoisiers redressés et
fissiles sont le résultat des poussées dues aux plissements tertiaires, à
l'époque de la formation des Pyrennées.

Au cours des temps géologiques, ces roches ont été plissées
et cassées d'où de multiples fractures d'importance variable. Dans quelques
uns de ces accidents se sont mis en place des filons de roches diverses
(microgranite, pegmatite et quartz), quelquefois minéralisés.

Les roches cristallines présentent assez souvent au voisi¬
nage du sol, vme décomposition en arène. Cette altération plus ou moins
profonde revêt toutes les formes, allant des sables argileux à la roche
friable .

L' znAzmblz ¿zdmzntaJAz

Il se décompose en deux groupes :

a) - les terrains peinno-carbonifères de Brive. Il s'agit
d'un important complexe sédimentaire d'origine détriticjue, constitué de
conglomérat, d'arkoses grises, de grés et argiles rouges ;

b) - les terrains mésozoïques postérieurs â la pénéplanation
hercynienne ont vm. plongement vers le S.O. et débutent par le Trias -trans-
gresslf sur le Permien. La grande faille de Meyssac fait butter le bassin
permien contre sa bordure jurassique : Lias, Bajocien, Ba-thonien. Le Lias
est formé d'alternances de calcaires et de marnes. Par opposition au Lias,
la Bajocien-Bathonien est composé Toniquement de calcaires et forme le Causse
avec quelques dépôts argileux du sidérolithique.

Les principales rivières : Dordogne, Vézère, Corrèze,
encaissées dans leurs cours amont et moyen, coulent au milieu de plaines
alluviales dans leur cours Inférieur. Les dépôts alluviatix qui en résultent,
faibles en amont, sont plus marqués dans leur cours inférieur. On note la
présence d'alluvions anciennes sous forme de terrasses.

_o_
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est formé d'alternances de calcaires et de marnes. Par opposition au Lias,
la Bajocien-Bathonien est composé Toniquement de calcaires et forme le Causse
avec quelques dépôts argileux du sidérolithique.

Les principales rivières : Dordogne, Vézère, Corrèze,
encaissées dans leurs cours amont et moyen, coulent au milieu de plaines
alluviales dans leur cours Inférieur. Les dépôts alluviatix qui en résultent,
faibles en amont, sont plus marqués dans leur cours inférieur. On note la
présence d'alluvions anciennes sous forme de terrasses.
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3. RESSOURiS EN m

3,1. LES EAUX DE SURFACE

Le réseau hydrographique du département de la Corrèze
comporte une rivière principale, la Dordogne, qui forme en partie la limite
Est avec les départements du Puy-de-Dôme et du Cantal, et cinq de ses
affluents droits qui sont : la Diège, la Luzège, la Corrèze, la Vézère et
l'Auvézère en bordure Ouest.

Ces cours d'eau, qui appartiennent au bassin de la Garonne,
font l'objet de mesures de débit sur les stations de jaugeage exploitées
par les circonscriptions électriques ou avec leur participation.

Les débits mensuels représentés graphiquement ci-après,
montrent que les crues interviennent généralement de décembre â mai, les
débits maxima enregistrés se situant en fé'vrier. Les étiages se produisent
de juillet â octobre, les plus faibles débits étant en août.

1 . La Dordogne à Argentat .
Période 1921-1970 (50-ans).
Bassin versant 4.420 km2.

2. La Dordogne à Bort-les-Orgues .

Période 1941-1970 (30 ans) .
Bassin versant 1.110 km2.
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3. La Corrèze à Brive-la-Gaillarde.
Période 1921-1970 (50 ans).
Bassin versant 947 km2.

4. La Vézère au Saillant (Voutezac) .
Période 1969-1973 (5 ans) .
Bassin versant 965 km2.

5. La Luzêge à Moustier-Ventadour.
Période 1951-1970 (20 ans).
Bassin versant 252 km2 .

Les procédés de captage (puits ou drains) utilisés en Corrèze
ne permettent que de faibles prélèvements et provoquent une multiplication
des ouvrages.

Pour répondre à des besoins importants, la solution habi¬
tuelle retenue est l'utilisation de ces eaux de surface après traitement.

Ces prises d'eau sont assez nombreuses dans le département
mais cette méthode d'approvisionnement en eau potable n'en est pas moins
aussi onéreuse (frais de fonctionnement d'une' station de pompage et de
traitement) qu'un pompage^ traditionnel.

L'amélioration des techniques de prospection et d'exploi¬
tation devrait permettre de disposer d'eaux naturellement potables dans
des conditions plus satisfaisantes que celles offertes par les eaiox de
surface traitées.
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SVNVICATS INTERCOMMUNAUX VONT L'A.E.P. EST ASSUREE PAR VES PRELEVEMENTS

V'EAUK VE 5ÜRFACE EW COMPLEMENT VES SOiiRCES CAPTEES

Syndicat tntzncommunal dzA zaux dz V Auvzzznz

Sizgz : maiAiz dz LubzAAac

Communes desservies : Arnac Pompadour - Beyssac - Benayes -
Beyssenac - Chabrlgnac - Concèze - Juillac - Lascaux - Lubersac - Montgibaud -
Rosiers-de-Juillac (pour partie cf Syndicat de 1 'Yssandonnais) - St Bonnet-la-
Rivière - St Sornin-Lavolps - Vignols.

Station de pompage sur la rivière Auvézère, au lieu-dit "Les
Quatre s-Moulins" commune de Lubersac (dossier 0736/ 4x/ 012) .

Syndicat d' zquipzmznt dz la nzgion dz Bzautiza

Sizgz : maiAlz dz BzauLiou

Communes desservies : Altillac - Astaillac - Beaulieu - Bilhac -
Brévezac (en partie) - La Chapelle-aiix-Saints - Chenailler-Mascheix -
Curemonte - Liourdes - Ménoire (pour partie cf Syndicat de Roche s -de -Vie) -
Neuville - Nonards - Puy-d' Arnac - Queyssac - Sionac - Tuveils - Vegennes.

Station de pompage sur la rivière Dordogne, au lieu-dit
"Le Battut" commune de Beaulieu-sur-Dordogne (dossier 0810/ Ix/ 0209) .

Syndicat Zntzncommunal dzA zaux du Coinoux

Sizgz : maiAiz dz BnZvz

Communes desservies : Brive (en partie) - La Chapelle-aux-Brocs -
Chartier-Ferrière - Chasteaux - Cosnac - Dampniat - Estivals - Lissac - Malemort
Nespouls Noailles - St Cemin-de-Larche (en partie) .

Station de pompage sur le rxiisseau le Coiroux, au lieu-dit
"Chastagnol" commune d'Aubazines (dossier 0785/ 4x/ 016) .

Syndicat ÁntzAcómmun/xl dzi, zaux dz la Ganz

Sizgz : mcuAtz dz Saint Paul

Communes desservies : Espagnac - Marc-la-Tour, Pandrignes- St Paul

Station de pompage sur le ruisseau La Gane au lieu-dit "Comblât"
commune de Pandignes (dossier 0762/ 5x/ 06) .
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SyndiAot Zntzncommunat dzA zaux dz la Montanz

SZzgz : maJjiÁz d'Eynzin

Communes desservies : Corrèze (en partie) - Eyrein -
St Martial-de-Gimel (en partie) - St Priest-de-Gimel - Vitrac.

Station de pompage sur le ruisseau La Montane au lieu-dit
"Pont-de-Reix" commune de Vitrac (dossier 0762/ 2x/ 05) .

Synxiicat ZntzncommunaZ dzi eaux du Puy-dz-BaA¿ln

Sizgz : mainZz dz Saint Pnivat

Communes desservies : Auriac (en partie) - Bassignac-le-Haut -
Darazac - Rilhac-Xaintrie - St Julien-aux-Bois - St Privât.

Station de pompage sur le ruisseau La Glane au lieu-dit
"Moulin-de-la-Vergne" commune de St Privât (dossier 0786/ 3x/ 02) .

Syndicat Intzncommunal dz¿ zaux dz RochzA-dz-Vlc

Sizgz : maiAtz dz Mzy¿6ac

Communes desservies : Albignac - Albussac (en partie) -
Aubazine - Beynat - Branceilles - Chauffeur - Collonges - Curemonte - Lanteuil
Lagleygeolle - Ligneyrac - Lostanges - Marcillac-la-Croze - Ménoire (en
partie) - Meyssac - Noailhac - Palazinges - Le Pescher - Saillac - St Bazile-
de-Meyssac - St Julien-Mavmiont - Serilhac - Turenne.

Station de pompage sur le ruisseau La Rouanne au lieu-dit
"Moulin-de-la-Roussie" commune de Beynat (dossier 0785/ 4x/ 03) .

Syndicat Intzncjommunal dsA zaux du Ri.{,{¡aud

Sizgz : maiAiz dz Liglviiac

Communes desservies : Chirac-Bellevue - Liginiac - Neuvic
(en partie) - Roche-le-Peyroux - Ste Marie-Lapanouze - Latronche - St Etienne-
la-Geneste - St Hilaire-Luc - Gerandon - St Pantaléon-de-Lapleau.

Station de pompage sur le ruisseau Le Riffaud au lieu-dit
"Moulin-de-Culines" commune de Liginiac (dossier 0739/ 6x/ 013) .

Syndicat ¿ntzncommunaZ d' aZÁmzntation zn zau potablz
du Canton dz Bànt-léÀ -OnguzA

Sizgz : maiAiz dz Sannoux
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Communes desservies : Margerides - Monestier-Port-Dieu -
St Bonnet-près-Bort - St Julien-près-Bort - St Victour - Sarroux - Thalamy -
Veyrières.

Station de pompage sur le ruisseau Le Lys au lieu-dit "Le
Pont-des-Plaines" commune de Sarroux (dossier 0739/ 8x/ 07) .

Syndicat Intzncommunal dz¿ zaux dz l' V¿¿andonnaÍA

Sizgz : malnlz d'Objat

Communes desservies : Allassac (en partie) - Ayen - Brignac-
la-Plaine - Cublac (en partie) - Louignac - Mansac - Objat - Perpezac-le-
Blanc - Rosiers-de-Juillac (en partie) - St Aulaire - St Cyr-la-Roche -
St Pantaléon-de-Larches (en partie) - St Cyprien - St Robert - St Viance -
Segonzac (en partie) - Ussac - Vars - Varetz - Yssandon.

Station de pompage sur la rivière Vézère au lieu-dit
"Agudour-le-Saillant" commune de Voutezac (dossier 0761/ 5x/ 07) et sur la
Loyre au lieu-dit "Moulin-de-Murat" commune de Voutezac (dossier 0760/ 4x/ 13)

Syndicat Intzncommunal doA zaux dz la Tnanckz-Valzlnz

Sizgz : malAilz dz Vongzd

Communes desservies : Forges - Saint Chamant.

Station de pompage sur la rivière Franche-Valeine au lieu-dit
"Moulin-de-Muriel" commune de Forges (dossier 0786/ Ix/ 04) .

Syndicat d' àlimzntatlon zn eau potablz du Puy-dzA-TounchzA

Sizgz : malnlz dz Sellhac

Communes desservies : Lagraulière - Saint Jal - Seilhac.

Station de pompage au confluent des ruisseaux de Yeux et
de la Gorce au lieu-dit "Serezat" commxone de St Salvadour (dossier 0737/8x/03)

Syndicat IntéÁcómrnúnal deA eaux du MoneZ

Sizgz : malnlz dz Clzngoux

Communes desservies : Clergoux - Giimond - Marcillac-la-
Croisille (en partie) - St Pardoux-la-Croisille .

Station de pompage sur le ruisseau Le Morel au lieu-dit
"Le Moulin-du-Prévot" commune de Champagnac-la-Noaille (dossier 0762/ 3x/ 06) .

11

Communes desservies : Margerides - Monestier-Port-Dieu -
St Bonnet-près-Bort - St Julien-près-Bort - St Victour - Sarroux - Thalamy -
Veyrières.

Station de pompage sur le ruisseau Le Lys au lieu-dit "Le
Pont-des-Plaines" commune de Sarroux (dossier 0739/ 8x/ 07) .

Syndicat Intzncommunal dz¿ zaux dz l' V¿¿andonnaÍA

Sizgz : malnlz d'Objat

Communes desservies : Allassac (en partie) - Ayen - Brignac-
la-Plaine - Cublac (en partie) - Louignac - Mansac - Objat - Perpezac-le-
Blanc - Rosiers-de-Juillac (en partie) - St Aulaire - St Cyr-la-Roche -
St Pantaléon-de-Larches (en partie) - St Cyprien - St Robert - St Viance -
Segonzac (en partie) - Ussac - Vars - Varetz - Yssandon.

Station de pompage sur la rivière Vézère au lieu-dit
"Agudour-le-Saillant" commune de Voutezac (dossier 0761/ 5x/ 07) et sur la
Loyre au lieu-dit "Moulin-de-Murat" commune de Voutezac (dossier 0760/ 4x/ 13)

Syndicat Intzncommunal doA zaux dz la Tnanckz-Valzlnz

Sizgz : malAilz dz Vongzd

Communes desservies : Forges - Saint Chamant.

Station de pompage sur la rivière Franche-Valeine au lieu-dit
"Moulin-de-Muriel" commune de Forges (dossier 0786/ Ix/ 04) .

Syndicat d' àlimzntatlon zn eau potablz du Puy-dzA-TounchzA

Sizgz : malnlz dz Sellhac

Communes desservies : Lagraulière - Saint Jal - Seilhac.

Station de pompage au confluent des ruisseaux de Yeux et
de la Gorce au lieu-dit "Serezat" commxone de St Salvadour (dossier 0737/8x/03)

Syndicat IntéÁcómrnúnal deA eaux du MoneZ

Sizgz : malnlz dz Clzngoux

Communes desservies : Clergoux - Giimond - Marcillac-la-
Croisille (en partie) - St Pardoux-la-Croisille .

Station de pompage sur le ruisseau Le Morel au lieu-dit
"Le Moulin-du-Prévot" commune de Champagnac-la-Noaille (dossier 0762/ 3x/ 06) .



12

SVNVICATS IhíTERCOMMUNAUX. VONT L'A.E.P. EST ASSUREE PAR VES SOURCES CAPTEES

- Syndicat Intzncommunal dzA eaux dz Pznpzzac-lz-Noln

Communes desservies : Estivaux - Perpezac-lerNoir -
St Pardoux-l'Ortigier - Sadroc - St Bonnet-l'Enf antier - Vigeois (en partie).

- Syndicat Intzncommunal dzA eaux du Puy-dz-la-Eonet

Communes desservies : Rilhac - Treignac - Peyrissac -
Eyburie .

- Sunxilcat à vocation multliplz du canton d' EyqWiandz

Sizgz : malnlz d'Eygunandz

Communes desservies : Aix-la-Marsalouze - Couffy-sur-Sarsonne -
Courteix - Eygurande - Feyt (en partie) - Lamazière-Haute - Laroche -près -F eyt
Merlines - St Pardoux-le-Neuf .

- Syndicat Intzncommunal d' alimentation zn zaïx wtablz dz
RoAleAA-d' EgletonA - Montalgnac-St Hippolytz

Sizgz : malnlz dz Montalgnac-St Hippolytz

Communes desservies : Rosiers-d 'Egletons - Montaignac-St
Hippolyte.

- Syndicat intencommunal deA zaux du Maumont

Sizgz : malnlz dz Tavan¿

Communes desservies : Chanteix - Favars - St Clément (en
partie) - Sté Féréole (en partie) - St Germain-^les-Vergnes (en partie) -
St Hilaire-Peyroux (en partie) - St Mexant - Venarsal.

- Syndicat Intzncommunal d'.àlimzntatlon zn eau potablz dz
St Salvaaoun. - neaumonz - Chamboullvz

Sizgz : malnlz dz St SaZvadoun

Communes desservies : Beaiamont - Chamboulive (en partie) -
Saint Salvadour.
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POINTS DE PRELEVEMENT D'EAUX DE SURFACE POUR ALIMENTATION

COMMUNALE

", POINTS DE PRELEVEMENT

Il Commune

Il St Martial
Il Entraigues

Il Argentat

Il Bugeat

" Chamberet

Il Soudeilles

Il Laguenne

Ü Meymac

" Naves

Il Peyrelevade

Il Uzerche

" Ussac

¡î Brivezac

Il Astaillac

Il Ussel

Cours d ' eau

Le Theillet

La Dordogne

l'Or lue

La Soudaine

Ruisseau
d' Egletons

Ruisseau de
Boussac

La Luzêge

La Céronne

La Vienne

La Vézère (les
Garderies)

La Vézère

La Dordogne
(le Gour-Noir)

La Dordogne
(la Plaine)

La Sarsonne

La Diège

COMMUNE ALIMENTEE |¡

Argentat ||

Argentat ||

, Bugeat ||

Chamberet et centre équestre de "
Sceaux II

Station de pompage du Moulin-de-Boule||
Egletons (cne alimentée en partie par"
des sources captées) dos, 0738/7x/08 ||

Laguenne ||

Meymac (cne alimentée en partie par '/,

les sources captées) ||

Naves (cne alimentée en partie par ',|

des soTorces) +complément d'eau en pro-¡¡
venance du Syndicat du Maumont "

Peyrelevade ||

Uzerche ¡1

Brive (station de pompage du Pigeon ¡¡

Blanc - dossier 0785/ Ix/ 039) ||

Une partie des communes de Brivezac ||

et de Nonards ¡|

Une partie de la commune ¡|

d 'Astaillac ||

Prise d'eau de Bonnefond - dossier "
715/7X/04 II
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3.2, LES EAUX SOUTERRAINES

3.2.1. LES NIVEAUX AQUIFERES DU SOCLE ERUPTIF ET METAMORPHIQUE

Les roches cristallines forment le substratum de la majeure
partie du département de la Corrèze et sont composées de deux grands
ensembles :

- unz zonz CZntnalz et onleyitalz, du plateau de Millevaches
à la Xaintrie, constituée par un ensemble granitique, allongé N-S, discordant
sur les structures des terrains métamorphiques encaissants .

Ce complexe granitique est formé, soit par un granite à de\ax
micas homogène, soit par un granite à biotite, localement porphyroîde et
hétérogène. Ces roches se présentent généralement altérées et surmontées
d'un matériau arênique très irrégulier mais pouvant atteindre localement
une puissance de 10 m.

Le niveau arênique le plus important provient, dans la
plupart des cas, de la décomposition du granite prophyroîde ;

- unz zonz OCCidzntaZz, correspondant au Bas-Limousin, formée
de roches métamorphiques, fortement différenciées et limitées à l'Est par
la cassure N-S de la faille d'Argentat.

Ces roches métamorphiques, généralement à grains fins, hété¬
rogènes et orientées, sont disposées en bancs parallèles plus ou moins épais
et continus.

Selon leur composition minéralogique, ce sont soit des mica¬
schistes, soit des gneiss, soit des leptynites, soit des amphibolites.

Elles sont affectées de multiples fractures, d'importance
variable, qui interrompent leur cohésion.

Au voisinage de la surface du sol et sur une épaisseur très
variable, ces roches cristallines sont altérées et décomprimées, formant
deux horizons perméables. :

. l'horizon supérieur qui est formé de matériaux sablo-
argileux, meubles, de granulométrie variable mais dont le profil type
pourrait se schématiser par, de bas en haut : un horizon de sable à blocs
au-dessus du rocher compact et imperméable, puis un horizon de sable perméable
surmonté d'un horizon argilo-sableux peu épais.

Les eaux superficielles s'y infiltrent, formant une nappe
exploitable, perchée et discontinue.

Cet horizon est caractérisé par :

- une faible transmissivitê et un fort emmagasinement,
- un excellent pouvoir filtrant,
- le caractère libre" de la nappe qü-*il renferme, généralement

à faible profondeur, impliquant une vulnérabilité notable
aux pollutions ;
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. l'horizon inférieur, qui est formé de roches imperméables,
mais affectées par des fissures ouvertes dans lesquelles les eaiox circulent
et s'accumulent en une nappé discontinue. Il est à noter que ces fissures,
généralement colmatées au voisinage des zones arénisées, ont une densité
extrêmement variable qui peut devenir très importante au voisinage des
failles structurales majeures. '

Cet horizon est caractérisé par :

- une forte transmissivitê mais un emmagasinement le plus
souvent faible, du fait de la légère extension de la
fracturation secondaire (couloir de fracturation) ,

- son faible pouvoir filtrant,

- le caractère souvent captif de la nappe qu'il contient
et sa profondeur, sous le sol, plus importante que la
nappe de l'horizon supérieur.. Il présente une moindre
sensibilité aux pollutions de surface, puisque l'eau
qui l'alimente a d'abord percolé à travers les arènes
filtrantes .

Les eaux de ces deux horizons ont des qualités sanitaires
qui les rendent consommables sans traitement correcteur.

La nappe de l'horizon supérieur

Assez générale, elle permet presque en tous points de capter
des eaux à faible profondeur, mais avec des débits faibles et des variations
en période d'étiage. Une idée de ces débits est donnée par le tableau
ci-après.

II T T T "
Il INDICE DE
Il CLASSEMENT

îl 0714/1X/015
Il 0714/2x/004
Il 0714/3X/003
Il 0715/lx/007
;; 0737/4X/002
Il 0737/4x/013
Il 0737/4X/014
^ 0738/5X/005
Il 0738/5X/013
Il 0739/3X/002
Il 0785/4x/024

COMMUNES

La Celle
Tarnac
Peyrelevade
Sornac
Madranges
Affieux
Af fieux
St Augustin
Corrèze
St Exupéry
Le Chastang

CAPTAGES

Puy de la Concia
Broussas
Servière
La Vialle
Cournil (S3)
Linatre
La font
Le Tourondel
Cayre Nord
Sejat 1

Neuville

DEBITS
en l/s

2,50
1,20
0,21
0,56
1,10
1,50
1,00
1,80
2,00
0,50
0,91

DATES II

05.78 i'
05.78 II

11.77
11.77 II

06.76 II

06.76 II

06.76 II

06.76 II

06.76 II

06.76
02.78 II

Ces eaux ont été, de tous temps, utilisées pour l'alimentation
des populations rurales, étant captées par puits, par drains et galeries ou
à 1 ' émergence .
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La nappe de l'horizon inférieur

Profonde et quelquefois captive sous l'horizon supérieur
qui la maintient en charge hydraulique, elle n'est pas connue et n'a
pratiquement jamais été exploitée, sinon au hasard. Pourtant, en raison
de sa forte transmissivitê, elle doit permettre d'obtenir localement des
débits plus importants .

La distribution de ses eaux est intimement liée à la tecto¬
nique sans que, malheureusement, on puisse assurer que toute faille majeure
induise nécessairement un "couloir de fracturation" aquifère.

Dans le cadre de la recherche minière, des travaux géophy¬
siques ont montré, entre autres, une série d'anomalies, alignées sur
plusieurs kilomètres, soulignant une direction tectonique N-N.O. - S-S.E.
passant par le village de Maumont (Sud Egletons) . Elle affecte le granite
porphyroîde à deux micas, orienté, du "Millevaches", riche en aplites,
pegmatites et est jalonnée de nombreuses émergences.

Outre les fractures convergentes d'importance variable, il
existe aux abords d'accident tectonique, un développement de la fractura¬
tion en profondeur.

Dans un tel contexte, quelques sondages profonds devraient
préciser l'existence et la valeur de zones productrices.

Les roches éruptives n'ont pas le même comportement que les
roches métamorphiques ; ces dernières (gneiss en particulier) pouvant
s'avérer plus favorables sur le plan des ressources en eau profonde.

Dans le département de la Haute-Vienne, un captage récent
par puits, implanté dans des conditions hydrogéologiques analogues à celles
que connaît la majorité du département de la Corrèze, montre l'intérêt
potentiel de ces nappes. Foncé â une profondeur de 17 m, cet ouvrage fournit
un débit de 15 l/s environ.

Ces eaux, plus profondes, sont naturellement mieux protégées,
notamment par l'horizon supérieur qui les surmonte et> de ce fait, nécessite
la protection d'un territoire (périmètre de protection) beaucoup moins vaste
que l'horizon précédent. La connaissance précise de la géologie du sous-sol
du département, grâce aux récents levers de la carte géologique, le dévelop¬
pement des procédés de forages et la mise au point technique d'exploitation
d'eau profonde, doivent permettre d'entreprendre l'exploitation de ces hori¬
zons.

Mode d'exploitation de l'horizon supérieur

Les captages du département de la Corrèze sont extrêmement
nombreux. Il a été dénombré 600 ouvrages alimentant des adductions publiques,
soit 1.200 sources captées environ.

Ce sont :

- des puits de capacité suffisante pout être en même temps
réservoirs. Ils ont l'avantage de permettre le prélèvement, dans la nappe,
de la quantité d'eau nécessaire pour répondre aux besoins ; par contre, les
eaux nécessitent d'être pompées pour être desservies ;
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- des drains qui sont, soit des ouvrages disposés au fond
de tranchées, soit des galeries creusées dans le sous-sol. Ces ouvrages, en
général longs, recoupent de . nombreuses circulations d'eau et, de ce fait,
permettent d'obtenir des débits supérieurs â ceux des puits qui drainent
une tranche aquifère moins puissante. Si ces ouvrages offrent généralement
l'avantage d'une alimentation gravitaire, ils ont néanmoins l'inconvénient
de ne pas utiliser toutes les eaux drainées. En outre, les drains entretien¬
nent un niveau rabattu des nappes phréatiques dans une surface d'appel
étendue, aussi peuvent-Ils, à la longue, avoir une influence néfaste sur la
réalimentation de la nappe. Le volume de la réserve diminuant, l'étiage est
d'autant plus sévère.

3.2.2. LES NIVEAUX AQUIFERES DES TERRAINS SEDIMENTAIRES

Le Sud-Ouest du département de la Corrèze est occupé par le
bassin permien de Brive et les terrains jurassiques qui constituent la
partie septentrionale du Causse quercynois.

La superficie totale représente 750 km2 .

Ces zones, considérées comme étant très difficiles à alimenter
en eau potable à de rares exceptions (prélèvement au gouffre du Blagour
pour le Syndicat du Coiroiox, source de Ladou captée par la ville de Brive) ,
obligent à pomper dans les nappes souterraines dont les capacités et
l'extension sont mal connues.

Les points d'eau restent rares, hameaux et fermes sont
alimentés en eau potable à partir des syndicats intercommvinaiix (Coiroux,
Roche-de-Vic . . . ) desservis par des prises d'eau en rivières, réalisées dans
la zone cristalline.

LE BASSIN PERMIEN VE BRIVE

Géologiquement, il s'agit d'un important complexe sédimentaire,
d'origine détritique, composé de "foimations" qui sont de grandes lentilles
largement intriguées (grés, argile) .

En surface, on note l'uniformité des faciès de l'Autunien et
du Saxonien, surmontés par endroits de lambeaux de séries en position normale
pouvant aller du Trias au Lias moyen.

Les travaux récents : levés géologiques, sondages profonds
au socle (250 à 550 m) apportent des éléments quant à la connaissance du
bassin. Il faut noter entre autres : les paléoreliefs d'axes N.E.-S.O.,
situés Immédiatement à l'Est de Lanteuil et au niveau de Brive, délimitant
des bassins au sein desquels des structures synclinales ont été mises en
évidence .

La plus importante se situe à l'O-N.O. de Brive. L'axe N.O. -S.E
de la gouttière inclinée vers la Vézère, passe approximativement par Mansac.
La seconde structure a un axe E-0 au niveau du bourg Le Pescher.
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Dans ce contexte, s'inscrivent des vallées, drainées par des
cours d'eau : le Couze, la Vézère, la Corrèze. C'est à l'entrée, dans ce
complexe sédimentaire plus mexoble que le socle, que les vallées s'élargissent
et que les alluvions se déposent, créant des plaines alluviales.

Le nzÁznvoiA agulf^znz

La réserve en eau des plaines alluviales apparaît logiquement
soutenue par les nappes des formations sous-jacentes.

La réalimentation d'un tel réservoir s'effectue par tout ou
partie de la surface de l'impluvium et à partir d'importantes failles bor¬
dières, le long desquelles s'infiltre une partie des précipitations.

La pluviosité de ce versant, encore sous l'influence
atlantique, est relativement régulière tout au long de l'année.

Il semble donc exister un ensemble de facteurs favorables à
la présence de nappes dans ce complexe détritique, notamment au niveau
des grès assez grossiers parfois conglomératiques.

Trois sondages ont rencontré une à plusieurs venues d'eau
provenant d'un aquifère captif, ayant même donné lieu à ion écoulement
légèrement artésien de faible débit (MAN 1 - MAN 2 - St BAZ 1).

Les caractéristiques de ces sondages sont données dans le
tableau ci-aprês.

LES TERRAIMS MESOZOÏQUES

Les formations ont un plongement vers le S.O. et sont
affectées de deux accidents majeurs interrompant la régularité de ces
terrains. Ce sont les failles de Meyssac (E.O.) et de Lissac (subméridienne),
le long de laquelle le compartiment Est est effondré.

Au Sud de la faille de Meyssac, les terrains généralement
pentes vers le S.O. sont assez tranquilles.

Une structure à allure synclinale est à noter à la hauteur
de Turenne, avec des couches à grand rayon de courbure d'axe S.O. -N.E.

La rivière de la Couze entaille les couches du Bathonien de
la surface jusqu'au Charmouthien inf érieur . Au niveau du Moulin de la Grèze,
un dépôt de travertin a en partie barré la vallée et provoqué une sédimen¬
tation .

La zone d'intérêt s'étend entre la vallée de la Tourmente
(à l'Est) et la route de Larche à Salignac (à l'Ouest) . Il s'agit d'un
aquifère discontinu à surface libre, karstique, de structure tabulaire.
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Le nzÁznvoiA agulf^znz
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Il DESIGNATION
Il DU SONDAGE

Il YSS 4
¡: 0760/8x/010

Il YSS 2

Il 0760/8x/012

Il BRI 1

Il 0760/7x/07

Il MAN 1

Il 0784/4x/010

Il VIA 1

Il 0761/5x/011

Il MAN 2

Il 0784/4X/011

;; PER 2

Il 0760/7x/09

Il PER 1

Il 0760/7x/08

Il PER 3
Il 0760/7x/010

;; YSS 1

i; 0760/8x/011

II PAN 1

II 0784/4x/012

Il LIS 1

;: 0785/lx/048

Il VAR 1

Il 0760/8x/013

Il SFE
;; 0761/6x/018

Il PUY 1

Il 0785/8x/04

Il MAR 1

Il 0785/8X/07

Il LOS 1

Il 0785/8x/06

Il TUD 1

Il 0785/8x/05

¡; St BAZ 1

;; 0785/8x/08

COORDONNEES

X

524,410

524,710

518,450

524,860

532,150

524,375

521,670

520,580

520,130

523,000

529,020

529,650

527,525

538,975

554,250

553,675.

553,675

556,100

552,870

COORDONNEES

Y

321,190

323,180

321,575

320,260

325,020

317,625

323,670

323,180

324,630

322,250

316,830

313,790

322,630

322,550

303,475

. .305,025

306,675

305,150

306,960

ALTITUDE EN

SURFACE (m)

121

170

260

110

142

100

230

145

194

140

160

157

145

154

204

156

217

286

178

PROFONDEUR

ATTEINTE (m)

460,75

404,30

408,50

241,0

426,4

261,2

250,2

183,2

302,0

213,7

250,3

271,6

73,4

127,0

199,0

201,0

260,0

342,0

255,0

NIVEAU HYDRO- Il

STATIQUE (m) ¡|

ff
tf

1,20 îî

II
11

7 ;;

II

12,80 îî

II
II

0 ;;

II

10 II

II
tl

0
tl

II

0,50 îî

II
II

1
II

II
II

1 "
II
II

tl
II

8 ;;
II

II
II

3 "
II

il
II

0,50 îî
11

II

0,50 îî
1

II
II

1 "^ II
II
II
II

3 "^ Il
II
II

2,50 îî
II
II

3,50 îî
1
II

1/50 îî
II
II
II

0 ;;
II
II

Rzmanquz : pour effectuer les diagraphies, le sondage a été rempli de boue
jusqu'à la surface. Le niveau hydrostatique n'est donc que très
approximatif. Le niveau hydrostatique d'YSS 4 a été mesuré un mois
après la fin du sondage ; il est donc exact.
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Lz nzAznvoix aqul^znz

Les calcaires du Causse reposant sur des assises imperméables
constituent un potentiel en eau souterraine très important, dont les carac¬
téristiques dans le cas présent, sont mal cernées. La plus grande partie des
précipitations efficaces disparaît en effet dans le karst, la part de ruis¬
sellement étant particulièrement faible.

Le karst joue' le rôle d'un réservoir souterrain qui constitue
une réserve pendant la période d'étiage. Ses possibilités peuvent être très
grandes, proportionnelles au réseau de fissures et de cavités créé par la
circulation des eaux dans la masse calcaire.

A partir du Bajocien, les lapiaz, avens, dolines,
vallées sèches, sont les témoins de l'intensité des circulations souterraines

Les données géologiques et géomorphologiques montrent que
l'on est en présence du réseau principal de la Couze (perte à Noailles,
résurgence au Soulier-de-Chasteaux de type vauclusien) et de réseaux annexes,
aboutissement de drainages locaux du Causse (exurgences du Sport, de Ladou,
du Soulier de St Cernin) .

L'étude de ce karst implique l'implantation d'un réseau de
contrôle et de surveillance des entrées et des sorties d'eau, de la recon¬
naissance du mur de ce réservoir (géophysique) , la réalisation de traçages
et la reconnaissance des cavités et des galeries souterraines actives et
fossiles déjà entreprises par le groupe spéléologique régional.

3.2.3. LES ALLUVIONS

Les eaux de ruissellement ont souvent remanié et légèrement
déplacé la partie supérieure des profils d'altération formant sur les glacis
une mince pellicule de sables argileux et de blocs de quartz et, au bas des
pentes ou dans les vallons, une couche plus épaisse de ces mêmes matériaux.

Il en résulte des sols hydromorphes occupés par des herbages.

Les formations de recouvrement sont aussi des alluvions car
les cours d'eau ont repris ces éluvions, les ont transportées puis déposées.
Les lits actuels des rivières sont généralement encaissés et bordés par une
étroite bande de telles alluvions.

Quelques lambeaux de terrasses témoignent des lits anciens,
notamment dans les vallées de la Vézère et de la Dordogne.

De ces cycles successifs d'érosion subsistent de rares lam¬
beaux d'alluvions plaquées à mi-versant ou sur des buttes au-dessus des
rivières.

Les aquifères de ces alluvions sont de faible importance car
les cours d'eau coulant le plus souvent sur le substratum, drainent leurs
eaux.
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Dans la vallée de la Dordogne, l'alimentation en eau potable
est assurée, soit à partir de sources captées sur le plateau, soit à partir
de pompage dans la rivière.

Il existe néanmoins quelques puits, généralement inutilisés,
qui ont été aménagés dans ces alluvions .

Quelques niveaux ont été relevés sur le territoire des
communes d'Argentat et Monceaux-sur -Dordogne. Ils sont indiqués sur le
tableau ci-après.

Il est à noter que certains puits ont été, sur une faible
profondeur, foncés dans le siibstratum. C'est le cas de l'ouvrage 0786/6x/05
qui a été creusé sur 0,60 m dans les micaschistes. Le niveau d'eau mesuré
correspond à cet horizon imperméable qui favorise la rétention des eaiix
infiltrées dans l'horizon alluvial supérieur.

Il N" DU DOSSIER

îî 786 /, 6x. / 003
786 / 6x / 005

Il 786 / 6x / 006
Il 786 / 6x / 007
Il 786 / 6x / 008
Il 786 / 6x / 009
;; 786 / 6x / 011
i; 786 / 6x / 012
Il 786 / 6x / 013
Il 786 / 6x / 014

786 / 6x / 016

PROFONDEUR DU PUITS

13,00 m

5,00 m

6,00 m

6,50 m

3,00 m

5,50 m

6,00 m

10,00 m

13,00 m ,

10,00 m 1

8,00 m

PROFONDEUR DU

NIVEAU D'EAU

sans eau

4,40 m

5,40 m

4,95 m

2,20 m

4,35 m

5,50 m

, 9,00 m

11,60 m

8,90 m

6,50 m

II
11

II
II
II
II
II

.. II
II
11

II
II

II

II

II
ff
II

II

lf
II
II
II
II
II
II
II
II
II
11

3.2.4. LES EAUX MINERALES

Dans le département de la Corrèze, seules les eaux des
sources des Saulières (dossier 0761 / 6x / 02) ont été autorisées comme
"eaux minérales".

Commercialisées par la Sté Climatique de Brive-la-Gaillarde
et des Eaux des Saulières, 18 rue Alsace-Lorraine à Toulouse, sous le nom
de "Source Emeraude", les eaux de deux captages étaient recommandées pour
"reins, artères, équilibre cellulaire".

Sur le plan géologique, l'émergence de ces sources est située
dans les grès houillers.
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Ce sont des grès grossiers, blancs à jaunâtres, sporadiquement
conglomératiques. Ils renferment çà et là de minces veinules de houille.
Ils sont constitués par un empilement de bancs successifs séparés par des
lits conglomératiques, des passages de matériaiix fins et par des schistes
disposés en passées amygdalaires. Ils sont affectés de fissures de direction
sensiblement subméridienne portant les eaux superficielles infiltrées à
émergence .

Ces eaux captées présentent la particularité de déposer un
floculat blanc- jaunâtre impalpable au niveau des griffons et sur quelques
mètres à l'aval. Il s'agit de silice colloïdale dont la teneur (44 mg/l)
assurait la publicité des eaux.

Les derniers travavtx connus datent de 1938-1940. Les ouvrages
se présentent aujourd'hui vétustés et abandonnés. Leur débit global est de
l'ordre de 0,7 l/s.

La carte topographique à 1/25.000 de La Roche-Canillac
indique à 1,300 km au N.E. de Marcillac-la-Croisille, la présence d'une
source minérale.

Ce captage ancien est inutilisé (dossier 0762 / 3x / 01).
Il exploitait des eaux essentiellement ferrugineuses provenant d'un horizon
aquifère constitué de micaschistes altérés et portées à émergence par un
filon de quartz.

Par contre, la réalisation par la CF. P. d'un sondage dans
les grès des Saxoniens sur la commune de Mcinsac, en 1975 (dossier 0784/4x/011)
a permis de mettre en évidence l'existence d'une eau minéralisée sulfatée-
sodique .

Cet ouvrage se révèle légèrement artésien, alimenté par des
venues d'eau localisées, entre 23 et 40 m, dans les grès de la Chaize. Le
débit artésien s'écoulant dans un abreuvoir est de l'ordre de 0,2 l/s.

Une analyse a été effectuée en 1976 par le Laboratoire de
contrôle des eaux de Clermont-Ferrand. Les principales caractéristiques
physiques et chimiques sont indiquées ci-aprês :

Examen physique

Température :

- air
- eau en surface
- eau en profondeur

11''5
13°
14°5

Résistivité à 20'C en iî/cm : 702

pH : 8,3

Examen chimique

Degré hydrométrique total : 13°

T A C : 23° 0

Silice (en SÍO2) : 11,50 mg/l

Fluor : 0,767 mg/l
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Il ANIONS

" Chlorures (en Cl")
Il Nitrites (en N02-)
" Nitrates (en NO^-)
Il Sulfates (en SO^-)
" Alcalinité (en CO^h")
Il Posphates (enPC*	 )

Il Total 	

mg/l

120,7
0
0

464,20
280,6

0,12

mé/1

3,40

9,67
4,60

17,67

Il CATIONS

Il Fer (Fe)
Il Calcium (en Ca++)
Il Magnesiiom (en Mg"*"*")

Il Sodium (en Na"*")

Il Potassium (en K"*")

Il Ammonitun (en NH^"*")

Il Manganèse (en Mn''"''")

mg/l

0
32,0
12,0

345,0
2,70

< 0,1
< 0,1

mé/1 II

1,60 II

1,00 II

15,00 II

0,07 II

17,67 îî

Cette eau est fortement minéralisée, son pH indique une
alcalinité que l'on ne rencontre pas dans les eaux naturelles (de ce fait,
les bicarbonates sont entièrement précipités) .

Parmi les ions restant en solution, la teneiir en Cl~ est
importante et corrélativement, la teneur en Na"*" élevée, laissant présumer
une concentration indésirable en Cl/Na. Enfin, les sulfates sont, en
proportion, anormalement abondants.

Par contre, les caractères chimiques les plus liés à l'acti¬
vité bactérienne NO^ , NO^ et ion NH'* "'", apparaissent quantitativement
peu importants, ce qui permet de supposer qu'il s'agit d'une eau initialement
pure et bien filtrée, ayant pu être, au moment du prélèvement, en contact
avec des boues de forage ou mélangée à des venues d'eau profonde d'un faciès
chimique particulier (eaux "séléniteuses") .

Cette eau se révèle correcte à la dégustation, non saumâtre
ni ferrugineuse, assez comparable par sa saveur à une eau minérale non
gazeuse.

3.2.5. PROTECTION DES OUVRAGES DE CAPTAGE

Les principes d'exploitation des eaux souterraines dans ce
département de la Corrèze permettent d'offrir naturellement des eaux pré¬
sentant des caractères organoleptiques , physico-chimiques et bactériologiques
requis par la législation. Ils impliquent néanmoins une protection rigou¬
reuse des aquifères exploités nécessitant la délimitation de périmètres de
protection.

Au nombre de trois, ils sont établis en fonction :

- du bassin d'alimentation,
- des caractéristiques hydrogéologiques de l'aquifère,
- de 1 ' étendue , de la morphologie et de 1 ' occupation du

bassin versant,
- du mode de captage,
- des activités antérieures sur les lieux de captage.
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Leurs rôles sont complémentaires et indissociables.

Pénlmztnz immzdlat

Sur son emprise, aucune activité autre que son entretien
n'est autorisée. Les eaux superficielles en sont déviées afin d'éviter
qu'elles n'entraînent, sur sa surface, des souillures en provenance de
l'amont. Ce périmètre est délimité de manière à ce que les eaux contaminées
infiltrées à son extérieur aient le temps d'être épurées, avant d'atteindre
le captage.

Sa forme et sa position dépendent du sens d'écoulement de
l'aquifère et de la nature de l'ouvrage ; ses dimensions sont établies en
fonction de la perméabilité.

Propriété de la commune, il doit être clos et régulièrement
entretenu .

PeJiimztnz nappnóchz - pznimètnz zlolgnt

Les mesures associées à ces périmètres limitent les activités
qui pourraient entraîner une dégradation de la qualité sanitaire du captage
durant toute la période d'utilisation. Ce sont elles qui garantissent la
pérennité de la potabilité des eaux.

Elles interdisent (périmètre rapproché) ou réglementent
(périmètre éloigné) , en particulier :

- 1 ' ouverture et le remblaiement d ' excavations , tout sondage
y compris forage de puits, l'exploitation de carrières ou gravières, les
travaux miniers, le déboisement, la création d'étangs, tout terrassement,
sauf celui nécessité par les ouvrages ou bâtiments autorisés ci-après ;

- le dépôt d'ordures ménagères, immondices, vidanges en
particulier boues de station d'épuration, détritus de tous ordres tels que
déchets industriels, fumiers ;

- les déversements, réservoirs, dépôts, canalisations
d'hydrocarbures, produits radioactifs, produits chimiques, eaux usées
traitées ou non, purins, lisiers et tous produits ou matières susceptibles
d'altérer la qualité des eaux.

Cependant :

- les dépôts de fumiers, les réservoirs de purins, lisiers,
ea\ax usées en provenance d'habitations pourront être autorisés par déroga¬
tion et sxir demande, après avis du Conseil d'hygiène, sous réserve que ces
dépôts soient conformes aux spécifications du règlement sanitaire départe¬
mental ;

- les réservoirs d'hydrocarbures pourront être autorisés par
dérogation et sur demande, après avis du Conseil d'hygiène, lorsqu'ils sont
nécessités povur des besoins domestiques ou agricoles ;
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- des dérogations pourront être accordées, sur demande et
après avis du Conseil d'hygiène, pour des habitations individuelles, des
bâtiments agricoles, lorsque ces constructions remplacent des anciennes de
même vocation et améliorent la qualité sanitaire de l'environnement du
captage .

Par contre :

- 1' épandage, à fin de fertilisation des sols ou de lutte
contre les ennemis des cultures, de tous produits autres que fumiers, engrais
naturels d'origine animale, végétale ou minérale, produits phyto-sanitaires
entièrement et rapidement biodégradables, sera interdit.
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¿I. CONCLUSIONS

RocheA znuptlveA et métamonphlqueA

Pratiquement, en tous points du socle cristallin, il est
possible d'exploiter de l'eau dans l'horizon supérieur arênique, car les
émergences nombreuses facilitent l'exploitation gravitaire de cet aquifère.

Par contre, l'horizon inférieur étant le plus souvent
masqué sous l'horizon supérieur, sa prospection est plus complexe, consistant
à rechercher de vastes zones très fissurées .

Les principales zones fracturées sont connues par les travaux
des cartes géologiques en cours, mais il reste à délimiter celles dont les
fractures sont en extension.

La recherche d'eau profonde implique une analyse structurale
de surface fine, une prospection géophysique orientée d'après les données
structurales préalablement analysées, des sondages de reconnaissance rapide.

L'exécution d'un forage de production doit, en outre, être
adapté aux conditions lithologiques particulières : forage à l'eau claire,
de préférence carotté (Rotary ou marteau fond de trou, avec récupération
de cuttings par le tubage) .
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Pznmlzn

Dans cet ensemble formé de plusieurs séries de faciès assez
différents, des indices de la présence d'une nappe captive étendue ont été
fournis à l'occasion d'une campagne de recherche minière.

L'analyse des données géologiques devrait permettre d'établir
un programme d'essais indispensables pour tester les capacités du réservoir.

JunaA¿lquz

Il existe au Sud de Brive, dans les terrains calcaires
karstiques du Bajocien-Bathonien, un réservoir de grande valeur économique
dont il convient de démontrer la capacité.
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VOCUMENTATION SUR LES EAUX SOITTERRAINES

Le Service géologique régional Limousin (B.R.G.M., 7 rue
Descartes - 87100 LIMOGES) tient à la disposition du public, sous forme de
dossiers ponctuels, tous renseignements d'ordre géologique ou hydrogéologique
recueillis dans ce département au titre du Code minier.

D'autre part, des informations sélectives peuvent être
obtenues en consultant la Banque des données du sous-sol, ou tous ces
renseignements ont été mis en mémoire par informatique (B.R.G.M. - BP 6009 -
45060 ORLEANS CEDEX).

Le listing ci-aprês, établi par la Banque des données du
sous-sol, fournit la liste des dossiers d'ouvrages d'exploitation d'eau
concernant le département de la Corrèze. Ces dossiers sont répertoriés
par commune (n" I.N.S.E.E.), l'indice de classement B.R.G.M. s'effectuant
par carte topographique à 1/50.000 et par nxomérotation chronologique dans
chaque huitième.

Cartes topographiques couvrant le département :

c
n 0690

0691
0713
0714
0715
0736
0737
0738
0739
0760
0761
0762
0763
0784
0785
0786
0787
0809
0810

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Royere
Felletin
Chateauneuf-la-Forêt
Bugeat
Ussel
St Yrieix-la-Perche
Uzerche
Meymac
Bort-les-Orgues
Juillac
Tulle
La Roche-Canillac
Mauriac
Terrasson
Brive
Argentat
Pleaux
Souillac
St Cérê
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LAPALIDE BASSE
LA VEYSSIERE D

LA BCRDEPIE
LAUSSAC
LAUMCND E

BEYNAT
BEYNAT 2 -
BEYNETTE
LA SAGNE
LAFONT
LA GAUTHERIE
LAUBAR
LAFOND

PRISE D»EAU AU SABLIER
LA BORDERIE

001 AFFIEUX
lt

002 AIX

OCA ALBUSSAC
tl

tl

II

II

n

n

0G5 ALLASSAC
II

I»

tt

lt

II

" ALLASSAC
006 ALLEYRAT
007 ALTILLAC

n

H

lt

tl

w

tt

n

tt

II

tt

n

tt

tt

II

II

II

tt

tl

tt

tt

tl

tl

tt

II

n

tt

n

008 AMBRUGEAT
lt

tt

N

tt

009 LES ANGLES-SUR-CORREZE
010 ARGENTAT

CD^»MUNE INDICE
BRGK

C737
n

tl

n

tl

0715
N

(

0785
n

n

II

II

II

0786
n

II

0761
tt

tt

tl

tt

tl

tl

lt

tt

0715
C7B6
Û81C

n

II

tl

H

tl

tt

tt

tt

II

tt

0714
tt

0738
tt

tl

tl

tt

tt

0762
0766

t

AX
II

tt

tt

ti

7X
tl

tt

AX
tl

II

tl

tl

tt

IX
tt

tl

n

tl

II

1

tl

II

5X
tt

II

II

II

IX
II

II

II

tl

tl

tl

tl

lt

tl

2X
7X

tl

3X
AX

II

tt

tt

n

IX
2X

lt

1

3010
0012
0013
OOIA
0015
OOOA

0006
0007
0005
0006
0010
0011
0021
3022
0006
0007
0011
0005
OOCô
0010
0011
0012
0013
0006
0008
3013
3003
0009
02 C 2

0203
020A
32 05
Û21C
0211
0213
021A
0215
0218
02C1
0009
0010
0006
0CC7
0008
0009
0010
0011
0008
0006
OOOB

NATURE

SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
AFFLEUPE'^ENT-EAU
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SnUPCE
SQtIPCE
snupcF
SOURCE
SDUSCF
sdupce
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOU'CE
SOURCE
PUITS-CO''PLEXfc
PUITS
PUITS
PUITS
PUITS
PUITS-CGMPLEXE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
AFFLEUREMENT-EAU
SOURCE

COORDONNEES
X

556.
555.
556.
557.
556.
600.
603.
603.
555.
556,
556,
556,
557.
555,
552.
559.
55 6.
532,
532.
533.
533,
533.
533.
53A.
533,
533.
590.
563,
560,
560
561.
561
56A,
563
563,
562
563
56A
56A
576
578
578
579
581
581
581
581
558
569
570

95
75
5A
77
57
58

,85
,67
,65
.20
.80
,65
lAC
,55
.A2
,62
.55
,61
.52
,08
.32
.12
.60
.20
.50
.15
.68
.£0
.12
.32
.27
.97
.00
.A8
.10
.87
.62
.30
.52
.63
.70
.70
.98
.20
.25
.17
.03
.00
.85
.05

Y

57.
5A.
57.
56.
57.
69,
68,
67.

315.
315.
313,
313,
31^.
317,
31A,
317,
313.
333.
333,
33C,
33C.
331,
331.
329,
330.
33C.

65.
30 C ,

299,
2<5É,
296.
295,
299,
299,
30C,
298,
298,
299,
296

6C
60
57
58
57
56
59
57

33A
311
311

97
70
15
25
77
16
92
,70
,22
25

,71
,78
,75
,55
.61
,07
,85
,08
.09
.72
.73
,13
,85
.70
,18
,38
.02
,70
.A2
,62
,66
.IA
.75
.93
.05
.85
.98
.30
.90
.21
.53
.85
.20
.67
.A5
.65
.90
.A2
.70
.00

ADRESSE OU LIEU-DIT

BALEPE
MERCIEL
SOURCE AFFIEUX
LAFONT
LINATRE
BONNEFOND CIGALE
LE BUDEIX
AIX SUD
SOURCE LA MALHARIE NORD -
SOURCE DES OUATRE ROUTES 0
SOURCE DE LA GRAFFOUILLERE 0
SOURCE OU VALLON DE FGNFREGE
LAFAGE
CHANTAREL
MASOELBOS
LES BOUTEILLES
LACHAUD
SOURCE HAUTE DE LAUJOUR
SOURCE BASSE DE LAUJOUR
SOURCE DES ROUCÜETS
LA BLONDINERIE EYZAC E

LA BLONDINERIE
LAUGERIE
LA GANE

LA SUDRIE AVAL
MAS LA VERONE
GASCUET SUD
LE BESSOL
VAUR5
LA MAISON NEUVE
LA RIVIERE
LAPALIDE HAUTE
LAPALIDE MOYENNE
LAPALIDE BASSE
LA VEYSSIERE D

LA BCRDEPIE
LAUSSAC
LAUMCND E

BEYNAT
BEYNAT 2 -
BEYNETTE
LA SAGNE
LAFONT
LA GAUTHERIE
LAUBAR
LAFOND

PRISE D»EAU AU SABLIER
LA BORDERIE

001 AFFIEUX
lt

002 AIX

OCA ALBUSSAC
tl

tl

II

II

n

n

0G5 ALLASSAC
II

I»

tt

lt

II

" ALLASSAC
006 ALLEYRAT
007 ALTILLAC

n

H

lt

tl

w

tt

n

tt

II

tt

n

tt

tt

II

II

II

tt

tl

tt

tt

tl

tl

tt

II

n

tt

n

008 AMBRUGEAT
lt

tt

N

tt

009 LES ANGLES-SUR-CORREZE
010 ARGENTAT



COMMUNE INDICE
BRGM

NATURE COORDONNEES
X Y

ADRESSE OU LIEU-DIT

010 ARGENTAT 0786

011 APNAC-PO^^PADOUP
013 AUBAZINES

II

OIA AUKIAC
tl

tt

015 AYEN
016 BAR

tt tl

017 BASSIGNAC-LF-BAS
lt H

019 BEAULIEU-SUR-DORDOGME
021 BELLECHASSAGNE
022 BENAYES

n II

023
n

tl ^

027
tl

n

n

N

lt

031
n

032
H

033
1

II

t

M

03A
036

BEYNAT

>

BONNEFOND

BRIVE

BRIVEZAC

BUGEAT

CAMPS
CHAMBERET

tt

II

n

H

tt

II

tl

tt

n

n

lt

H

II

07 3 6
C761
0765
0762

tt

0786
tt

C760
C738
0762
07 8 6

II

CPIC
0715
0713
0737
0765

6X
II

8X
7X
AX
8X

tt

AX
II

7X
5X
IX
5X

II

IX
n

5X
IX
AX

071A
II

tt

0736
tl

tl

0785
tl

0786
II

071A

0 810
0713

II

lt

6X
I)

7X
3X

2X
tt

5X
n

6X
II

2X
AX
7X

038 CHAMEYRAT 0761
lt

lt

SX
7X

lt

SX

0002 PUITS 568.56 3Û9.35
0003 PUITS 568.55 3Ô9.72
OOOA PUITS 568.65 308.35
0005 PUITS 568.62 308.22
0006 PUITS 568.35 308,20
OOOA SOURCE 523.75 3A3.77
0017 PUITS-COMPLEXr 5A8.18 32C.35
0016 AFFLEUREMENT-tAU 551.62 31^.97
OOOA SOURCE 58A,37 32C.21
0008 SOURCE 58A.97 321.31
0001 SOURCE 58A.A7 319.76
0002 SOURCE 5eA,7? 319.50
0011 SOURCE 520.51 327.67
0018 SOURCE 562.36 3AC.55
0009 SOURCE 561. A2 337.22
0007 SOURCE 562.15 302. BC

OCÛB PUITS-COMPLEXE 563.30 301.12
0209 AFFLEUREMENT-EAU 560. Cl 299.60
0003 SOURCE 590.51 t2.50
0002 ÎQURCE 531.51 60. AO
0020 SOURCE 531.75 6C.1Û
0003 AFFLEUREMENT-EAU 552. A7 312.70
OOOA SOURCE 555.67 31A.82
00C7 SOURCE 55A.55 315.55
0017 SOU»CE 569. A3 61,20
0018 PUITS 568.82 61,93
0013 SOURCF 573.23 6C.77
0007 SOURCE 572.16 59.07
nOC9 SOURCE 57A.31 55.41
0012 SOURCE 572.31 59.39
30A3 SOURCE 538. AF 313. C8
OOAA SOURCE 537.77 313.55
0005 SOURCE 560.37 303.63
0006 SOURCE 561.02 303.85
0003 AFFLEUREMENT-EAU 570.28 63.57
OOOA PUITS-COMPLEXE 569. AA 62.60
0005 SOURCE 567,53 362.03
0006 SOURCE 568.10 69. OA
0015 SOURCE 570.05 65.96
0202 SOURCE 570.95 298.72
0009 SOURCE 553.32 71.15
0010 SOURCE 550. AO 66.60
0011 SOURCE 550.17 67.22
OOIA SOURCE 5A7.61 67.92
0016 SOURCE 5Ae.A3 68.19
0017 SOURCE 5A8.A3 67. Al
0001 AFFLEUREMENT-EAU 552.60 65.98
0015 PUITS 550. C2 330.01
0018 SOURCE 5A9.55 328.87
0025 SOURCE 551.20 33C.07

L'HOPITAL 1
L'HOPITAL 2
L'HOPITAL 3 1

PUY L'ANE
SOURCE D'AUBAZINES
PRISE D'EAU A CHASTAGNOL
PUY DU BASSIN
PUY DU BASSIN KDRD
CHADIRAC
VIALHAURE
AYEN BAS
LE BESSOU
LA VIALLE
NÈGRE VERONE
OUEST LE GASOUET D

LE BATTUT
LA PPADOTTE
LES LANDES DE BENAYES 0
LÈS LANDES DE BENAYES
STATION DE POMPAGE DU MOULIN
SOURCE LA MALMARIE P

SOURCE LE PERRIER 0 «
LA NDUAILLE
LA NOAILLE LES COURBES
LA FCNT FREYDE

FLORENTIN
LE BCURG 2
BELLET
LES VERGNES
CHASSAC
RODANGE 0
OPLUC
JOFFRE f
BROUSSOULOUX
LA GOUTTE DE

DE LA ROUSSIE

MOURIERAS -
SOURCE COMMUNALE

REMINIERAS
LA RESERVE E

SOURCE DE JOURGNAC
PUY DE BELLEGARDE
BELLEGARDE PUY DES FAYES
GERMCNT
LE MOULIN DE LEYPIT STATION DE POMPAGE
LA TREMOUILLE
LA VIALLE
LA SERBE GRANDE

COMMUNE INDICE
BRGM

NATURE COORDONNEES
X Y

ADRESSE OU LIEU-DIT

010 ARGENTAT 0786

011 APNAC-PO^^PADOUP
013 AUBAZINES

II

OIA AUKIAC
tl

tt

015 AYEN
016 BAR

tt tl

017 BASSIGNAC-LF-BAS
lt H

019 BEAULIEU-SUR-DORDOGME
021 BELLECHASSAGNE
022 BENAYES

n II

023
n

tl ^

027
tl

n

n

N

lt

031
n

032
H

033
1

II

t

M

03A
036

BEYNAT

>

BONNEFOND

BRIVE

BRIVEZAC

BUGEAT

CAMPS
CHAMBERET

tt

II

n

H

tt

II

tl

tt

n

n

lt

H

II

07 3 6
C761
0765
0762

tt

0786
tt

C760
C738
0762
07 8 6

II

CPIC
0715
0713
0737
0765

6X
II

8X
7X
AX
8X

tt

AX
II

7X
5X
IX
5X

II

IX
n

5X
IX
AX

071A
II

tt

0736
tl

tl

0785
tl

0786
II

071A

0 810
0713

II

lt

6X
I)

7X
3X

2X
tt

5X
n

6X
II

2X
AX
7X

038 CHAMEYRAT 0761
lt

lt

SX
7X

lt

SX

0002 PUITS 568.56 3Û9.35
0003 PUITS 568.55 3Ô9.72
OOOA PUITS 568.65 308.35
0005 PUITS 568.62 308.22
0006 PUITS 568.35 308,20
OOOA SOURCE 523.75 3A3.77
0017 PUITS-COMPLEXr 5A8.18 32C.35
0016 AFFLEUREMENT-tAU 551.62 31^.97
OOOA SOURCE 58A,37 32C.21
0008 SOURCE 58A.97 321.31
0001 SOURCE 58A.A7 319.76
0002 SOURCE 5eA,7? 319.50
0011 SOURCE 520.51 327.67
0018 SOURCE 562.36 3AC.55
0009 SOURCE 561. A2 337.22
0007 SOURCE 562.15 302. BC

OCÛB PUITS-COMPLEXE 563.30 301.12
0209 AFFLEUREMENT-EAU 560. Cl 299.60
0003 SOURCE 590.51 t2.50
0002 ÎQURCE 531.51 60. AO
0020 SOURCE 531.75 6C.1Û
0003 AFFLEUREMENT-EAU 552. A7 312.70
OOOA SOURCE 555.67 31A.82
00C7 SOURCE 55A.55 315.55
0017 SOU»CE 569. A3 61,20
0018 PUITS 568.82 61,93
0013 SOURCF 573.23 6C.77
0007 SOURCE 572.16 59.07
nOC9 SOURCE 57A.31 55.41
0012 SOURCE 572.31 59.39
30A3 SOURCE 538. AF 313. C8
OOAA SOURCE 537.77 313.55
0005 SOURCE 560.37 303.63
0006 SOURCE 561.02 303.85
0003 AFFLEUREMENT-EAU 570.28 63.57
OOOA PUITS-COMPLEXE 569. AA 62.60
0005 SOURCE 567,53 362.03
0006 SOURCE 568.10 69. OA
0015 SOURCE 570.05 65.96
0202 SOURCE 570.95 298.72
0009 SOURCE 553.32 71.15
0010 SOURCE 550. AO 66.60
0011 SOURCE 550.17 67.22
OOIA SOURCE 5A7.61 67.92
0016 SOURCE 5Ae.A3 68.19
0017 SOURCE 5A8.A3 67. Al
0001 AFFLEUREMENT-EAU 552.60 65.98
0015 PUITS 550. C2 330.01
0018 SOURCE 5A9.55 328.87
0025 SOURCE 551.20 33C.07

L'HOPITAL 1
L'HOPITAL 2
L'HOPITAL 3 1

PUY L'ANE
SOURCE D'AUBAZINES
PRISE D'EAU A CHASTAGNOL
PUY DU BASSIN
PUY DU BASSIN KDRD
CHADIRAC
VIALHAURE
AYEN BAS
LE BESSOU
LA VIALLE
NÈGRE VERONE
OUEST LE GASOUET D

LE BATTUT
LA PPADOTTE
LES LANDES DE BENAYES 0
LÈS LANDES DE BENAYES
STATION DE POMPAGE DU MOULIN
SOURCE LA MALMARIE P

SOURCE LE PERRIER 0 «
LA NDUAILLE
LA NOAILLE LES COURBES
LA FCNT FREYDE

FLORENTIN
LE BCURG 2
BELLET
LES VERGNES
CHASSAC
RODANGE 0
OPLUC
JOFFRE f
BROUSSOULOUX
LA GOUTTE DE

DE LA ROUSSIE

MOURIERAS -
SOURCE COMMUNALE

REMINIERAS
LA RESERVE E

SOURCE DE JOURGNAC
PUY DE BELLEGARDE
BELLEGARDE PUY DES FAYES
GERMCNT
LE MOULIN DE LEYPIT STATION DE POMPAGE
LA TREMOUILLE
LA VIALLE
LA SERBE GRANDE



COMMUNE INDICE
BRGri

0762
n

M

tt

tt

tt

II

n

II

II

tt

0785
II

tl

tt

tt

lt

II

tt

tt

II

tt

II

n

tt

0738
II

II

tt

tt

n

tt

lt

tt

071A
0785

II

lt

n

37 39
II

0737
M

H

H

0761
M

n

n

M

2X
3X

tt

tt

tt

tt

6X
n

tt

II

3X
AX

n

II

lt

IX
tt

n

lt

tt

5X
II

n

lt

7X
IX

II

II

5X
tt

bX
II

II

n

3X
7X

lt

II

tt

IX
5X
2X

n

H

3X
7X

tt

tt

tt

II

1

0006
0006
00C9
0013
OCll
Q013
0012
3013
OOIA
0016
0008
0015
0023
00 2 A

0025
003 5

3ÛA0
00 Al
30A2
0043
0026
0027
0029
30 30
0228
300 5

3006
OCIO
000 2

3015
OC 01
3ÛC?
0033
OOOA
0017
0217
3213
0219
0220
0001
OOCA
0001
0021
0022
0011
0022
0023
3027
002'î
0029

NATURE

SOURCE
AFFLEUREMENT-EAU
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
PUITS-COMPLEXE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
S0Ui?C6
SOURCE
SOIPCP
SOURCE
SOURCF
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE

COORDONNEES
X

569.
573,
572.
572.
57A.

57A.
567,
568.
566.
569,
577.
551,
553,
552,
553,
531.
533.
533.
530,
530.
529,
531,
531.
531.
5A7,
563,
561,
562.
563,
56A,
56A
565,
566
567
582
5A5
5A6
5A6
5A6
558
586
5A3
5A3
5A3
5A5
5A7
550
550
550
5A9

37
25

,77
98

,98
72

,56
,38
,75
,A5
.37
,95
,6A
.61
.89
,70
.80
,37
.01
.32
.15
.25
,25
.CB
,25
,05
.AO
,57
.02
.A2
.95
.90
.16
.35
.15
.87
.40
,95
.97
.88
.50
.05
.12
.17
.35
.28
.A2
.50
.06
.93

Y

33A.
331.
336.
333.
333.
33A.
322.
322,
321,
322,
3 AC,
318.
319.
318.
319.
310.
311,
311.
310,
31C,
31C,
309,
309,
310,
303,

52.
52,
5C.

3A9,
3A7,
3A7,
3A8,
3A9,
350,

67
309
307,
307
307

51
3A9
355

55
55
5A

325
323
321
322
322

82
20
07
65
80
22
Q a

35
66
05
,02
A7

,17
,83
33

,39
,82
,A2
,A7
,65
,20
,37
,82
,10
,40
,0A
,C2
,97
,87
,40
.90
,22
.90
.13
.75
.0 7
.25
.53
.22
.90
,02
.35
.A3
.15
,80
,75
.17
,81
.22
.65

ADRESSE OU LIEU-DIT

MIGINIAC

LE FEYT
LA VIAL4TTE BASSE
LE CHATAIGNIER
SOURCE OU 30URG
LE BGURLAND
LE LIAC
RDUFFY
LE VETRE LES RENAUDETS
PAREL
RIVIERE GRANDE
LE POUGET LES FRAUX
NEUVILLE
COURTEAU I ET II LES FRAUX
SAINT-MARTIAL
JAUZAC
LAFOND DE CROCHET
LA VEYRIE
.lASDELPEUCH
COUZAGE
NEYRAGUES
MERLIERES
LESCURE
LA FONTAINE BERLE
SOURCES DE MAURIANGES LA FONTAINE
SOURCE LES PIERRES DROITES R

SOURCE OE TOUVENT R

SOURCE LE MAZEAU 0
SOURCE BAR3AZANGES Q

JULIBERT BAP8AZANGES 0
LA VEDPENNE »

LA VIALLE
LE VIALANEIX E

CHAVANAC
DOURIEUX R

LE MARTRET
LA BARAL
LA VALANE
LE FLEURET
LA PRAOE HAUTE
L'ANGLE
L'ANGLE
CHEZ MUREAU
LE PUY DES FOURCHES
PUY DE PEYROU
LES BORDES PUY MARUT
LAVIALLE
LAVIRADE
8ESS0LES

039 CHAMPAGNAC-LA-NGAILLE

lt II

lt II

OAO CHAMPAGNAC-LA-PRUNE

0A6 LA CHAPELLE-SPINASSE
eA8 LE CHASTANG

0A9 CHASTEAUX

n

tl

n

II

n

lt

tt

n

tt

tt

tt

11

lt

lt

lt

050 CHAUFFOUR SUR VELLE
C51 CHAUMEIL

052 CHAVANAC
057 COLLONGES

II

lt

II

II

II

II

tt

II

058 CQMBRESSOL
tt lt

060 CONOAT-SUR-GANAVEIX
tt tt

061 CORNU

OE GQUTAL

COMMUNE INDICE
BRGri

0762
n

M

tt

tt

tt

II

n

II

II

tt

0785
II

tl

tt

tt

lt

II

tt

tt

II

tt

II

n

tt

0738
II

II

tt

tt

n

tt

lt

tt

071A
0785

II

lt

n

37 39
II

0737
M

H

H

0761
M

n

n

M

2X
3X

tt

tt

tt

tt

6X
n

tt

II

3X
AX

n

II

lt

IX
tt

n

lt

tt

5X
II

n

lt

7X
IX

II

II

5X
tt

bX
II

II

n

3X
7X

lt

II

tt

IX
5X
2X

n

H

3X
7X

tt

tt

tt

II

1

0006
0006
00C9
0013
OCll
Q013
0012
3013
OOIA
0016
0008
0015
0023
00 2 A

0025
003 5

3ÛA0
00 Al
30A2
0043
0026
0027
0029
30 30
0228
300 5

3006
OCIO
000 2

3015
OC 01
3ÛC?
0033
OOOA
0017
0217
3213
0219
0220
0001
OOCA
0001
0021
0022
0011
0022
0023
3027
002'î
0029

NATURE

SOURCE
AFFLEUREMENT-EAU
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
PUITS-COMPLEXE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
S0Ui?C6
SOURCE
SOIPCP
SOURCE
SOURCF
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE

COORDONNEES
X

569.
573,
572.
572.
57A.

57A.
567,
568.
566.
569,
577.
551,
553,
552,
553,
531.
533.
533.
530,
530.
529,
531,
531.
531.
5A7,
563,
561,
562.
563,
56A,
56A
565,
566
567
582
5A5
5A6
5A6
5A6
558
586
5A3
5A3
5A3
5A5
5A7
550
550
550
5A9

37
25

,77
98

,98
72

,56
,38
,75
,A5
.37
,95
,6A
.61
.89
,70
.80
,37
.01
.32
.15
.25
,25
.CB
,25
,05
.AO
,57
.02
.A2
.95
.90
.16
.35
.15
.87
.40
,95
.97
.88
.50
.05
.12
.17
.35
.28
.A2
.50
.06
.93

Y

33A.
331.
336.
333.
333.
33A.
322.
322,
321,
322,
3 AC,
318.
319.
318.
319.
310.
311,
311.
310,
31C,
31C,
309,
309,
310,
303,

52.
52,
5C.

3A9,
3A7,
3A7,
3A8,
3A9,
350,

67
309
307,
307
307

51
3A9
355

55
55
5A

325
323
321
322
322

82
20
07
65
80
22
Q a

35
66
05
,02
A7

,17
,83
33

,39
,82
,A2
,A7
,65
,20
,37
,82
,10
,40
,0A
,C2
,97
,87
,40
.90
,22
.90
.13
.75
.0 7
.25
.53
.22
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0006
0011
0007
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PEPPEZAC-LFKDIP
LE PESCHER
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II
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I II

n II

Il II

167 CDNEDLENT-PGRT-DIEU

168 PPADINES
II

II
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172 RTLHAC-TPEIGNAC
173 RILHAC XAINTRIE
17A LA ROCHE-CAMLLAC

Il M

176 ROSIERS-D'FGLETONS
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II
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n

tl

tt
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SAILLAC
SAINT-ANGEL

n

SAINT AUGUSTIN
II

VAt 5 ANGES-SAINT-AUGUSTIN
SAINT AUGUSTIN
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tt
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n

tl

LE SAUVAGE
LA BRETTE
ORLUC Q

CROIX BONNE
SOURCE D'ARS
SOURCE LA GANE
LA GIRAUDIE R

LA SAUL 1ERE -
CHANTALIROUX
COUDERT
PEDDUBORT PUY DE RAZET
COMBÉ DE BRIVE
CHATEAU-DU-PUY
SOUPCE DU BASKETT
LALEU
LALEl EST
SOURCE LESPINASSOU 0
PLAZANUET
SERVIEPES D

STATION POMPAGE R

LUDINAS -
GRAND BILLOUX R

BOURG
PRUMT
BOIS LA PLANCHE
VIÈTHEU COL DES GEANTS
SOURCE 2 PRADINES VIEILLE
SOURCE 1 PRADINES VIEILLE

LE ROCHER
BCIS CHABRIER
CHAREL
L'ESTANCHOU
LES GOUTALS
LAVAL
VALLCN COMBRET
VALLON MERCOUR
LE TEMPLE

LE ECUCHAUD
LA FABPIE
SOURCE LAMEYRE 0
LE CDUDEPCHOU PRES CHAUZEIX
LA GANE DE ROUMAILLAC
LE TOURONDEL SCURCE 0
SOURCE DE ROUMAILHAC B

SOUPCE DE BEYSSAC -
SOURCE DE LAFARGE -
LES BORDES SOURCE A
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COMMUNE INDICE
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II
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C7i^
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0737
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0761
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II
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3X
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6X
7X
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II

II

II

II

II

II

tl

II

2X
II

4X
3X

II
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tt

i*X
8X
4X

n

IX
2X

tl

II
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3X
5X
6X
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7X
M

tl

6X
7X
IX

2X
IX

tl

II

5X
tl

n

II
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ÙC0 3

0013
0C13
0001
0002
3003
OOOA
30 0 5

3006
3007
0016
OOC 4

0014
0015
0G0 2

30 C 3
00 0 6

00 Cl
0003
0Q04
00 0 9
0008
0005
OOQl
0002
00 2 6
000.2
OOC 3

ÛC04
000 7
00C9
CCC5
00,04
OC 0 5

OCIO
0011
0012
0009
02.26
0009
0004
00 J A

0011
3'"Z?
0DG5
0006
00C7
OC 08
0010

NATURE

SOURCE
SOUPCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
AFFLEURErENT-EAU
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
SD'jpce
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
PUITS
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
SOUPCt
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCE

COORDONNEES
X

573.
574.
571.
575.
574.
573.
577.
577.
573.
572,
573.
521.
520,
521.
539.
539 ,

556.
577,
572,
577.
575.
579.
612.
611,
611 .

56A,
565,
565,
565,
568,
549,
568,
570,
570
573
574
573
536
5A5
591
593
56C
559
55 6

563
558
560
560
561

65
73
15
15
70
66
IC

,13
.35
,C0
,17
.75
,52
,fl
.20
.62
.^2
.AC
,86
,96
,48
.36
,60
.10
.16
.99
.11
.10
.26
.37
.42
.10
.65
.35
.90
.C7
.30
.50
.25
.40
.40
.07
.9r
.62
.72
.60
.80
.10
.20

Y

51.
52.
62.
64.
65.
65.
62.
60.
65.
67.
62,

326,
325,
325.
335.
335.
310.

76,
77.
77,
79,
72,
60,
59.
5 6,
55.
56,
56,
57.
56.
56,

323,
322,
322,
3A6,
3A5,
3AA,
330,
30A

50,
55,
52
51
5C

3A6
3A9
3A9
3A9

3A6

00
51
49
37
25
26
87
37

,33
,70
,75
,60
,27
,20
,BA
. 8C
.57
.50
,67
.60
,58
,9A
.62
,6C
,95
,36
,95
,70
,07
,3A

,30
.60
,30
.75
.70
.27
.89
.10
.11
.78
.68
.37
.66
.72
.75
.AO
.25
.32
.02
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tt

II

II

n

tl
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II
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SAINT-ANGEL
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SAINT AUGUSTIN
II
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SAINT AUGUSTIN
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tl

LE SAUVAGE
LA BRETTE
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SOURCE D'ARS
SOURCE LA GANE
LA GIRAUDIE R

LA SAUL 1ERE -
CHANTALIROUX
COUDERT
PEDDUBORT PUY DE RAZET
COMBÉ DE BRIVE
CHATEAU-DU-PUY
SOUPCE DU BASKETT
LALEU
LALEl EST
SOURCE LESPINASSOU 0
PLAZANUET
SERVIEPES D

STATION POMPAGE R

LUDINAS -
GRAND BILLOUX R

BOURG
PRUMT
BOIS LA PLANCHE
VIÈTHEU COL DES GEANTS
SOURCE 2 PRADINES VIEILLE
SOURCE 1 PRADINES VIEILLE

LE ROCHER
BCIS CHABRIER
CHAREL
L'ESTANCHOU
LES GOUTALS
LAVAL
VALLCN COMBRET
VALLON MERCOUR
LE TEMPLE

LE ECUCHAUD
LA FABPIE
SOURCE LAMEYRE 0
LE CDUDEPCHOU PRES CHAUZEIX
LA GANE DE ROUMAILLAC
LE TOURONDEL SCURCE 0
SOURCE DE ROUMAILHAC B

SOUPCE DE BEYSSAC -
SOURCE DE LAFARGE -
LES BORDES SOURCE A

0011 SOURCE 560.77 3A7.3C LA FONTAINE



COMMUNE INDICE
BRGM

NATURE CDORDONNEES
X Y

ADRESSE DU LIEU-OIT

181
183

lt

II

165
II

n

167
183

tt

n

189
l<îl

11

II

II

192
II

193
197

II

199

201
202

II

SAINT-AUGUSTIN
S AINT-BAZILE-DE-L A-ROCHE

n

lt

SAINT-6QNNET-ÍVALGUZE
II

lt

SAI^T-30^NET-L A-RIVIERE
SAINT BONNET L'ENFANFIER

II

SAINT-BONNE T-L «ENFANT 1ER
H

SAINT-BÛNNET-LES-TOURS
SAINT-CEPNIN- FF -LARCHE

I»

II

,1

SAINT-CHAM4KT
II

SAINT-CIRGUES-LA-LOUTRF
S&INT-DEZEPY

II

SAINT-ETIENNE-AUX-CLOS
II

SAINT-FXUPERY-LES-R3CHFS
SAINTE-FE?ECLE

2C3 SAIMTE FDRTUNArt
II

II

II

II

i,

II

II

II

2C4
2C5

II

206
II

n

II

236
II

SAINTE FORrUANHE
SAIMTE F OP TUNA DE

S AINT-FOR^U^'Anr-
Sà^NTE-FOPTÜ^ADE
SAIMT-FRFJOUX
SATNT-GEMIEZ-n-MERLh

II

SAINT-GEP-IAIN-LAVOLPS

SAINT-HILAIPf-FPtSSAC
.1

0738
C786

0762
n

lt

0760
C761

lt

lt

lt

II

lt

0786
0784

II

II

II

w736

0715
Il '

II

3 7 39
3761

II
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II
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II

II

0715
07 8 6

II

0715
II

II
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"75?

5X
2X
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tt

5X
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H

AX
IX
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M
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2X
7X
AX
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n

RX
2X

II

6X
7X
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3X
II
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3X
6X

II

II

8X
tl

II

II

II

II

II

11

n

7X
6X

II

5X

II

AX

0C17
0012
3313
OOIA
00 09
0013
0011
301 A

0ÛC7
OOC^
00 23
002A
0025
000 7

0009
00C7
u013
on 14

32C1
30 09
0010
OCO't
30 03
00 33
0002
00 03
00 0 4

00 0 ó
000?
0'JC7
00 13
.>01A
0013
0014
0015
3316
3017
^jOII
0CÍ9
00 2'*
0331
OOC?
00G5
00 0 ó
JOO A

00 05
00 06
OC 07
30 0?
oc:?

SOURCE 559.95
SOURCE 570.90
SOURCE 571,60
SOUPCE 570. 3G

SOURCE 5'i9.A5
SDUPCE 558.90
SOURCE 559.20
SOURCE 524.12
SOURCE 535.61
SOURCE 535. G5

SOURCE 535.59
SOURCE 535.37
SOURCE 536. A2
SOURCE 536. 8A
SOURCE 575,21
SOUPCE-KARSTIQUF 527,2?
SOURCE-KA^STIOUF 528.22
SOURCE 526. fcC

SOURCE-KA?STICuî: 527.75
SOURCE 555. P5
SOUPCE 567, 6C

SOU?Cr 533.26
SOURCE 601.22
SOURCE 6C0.17
SOURCE 508.95
SOURCE 610.62
SOURCE 61C.G4
SOURCE 611.16
SOUPCE 601. PO

SOUPC= 539.2?
AFFLEURE.'';E^T-EAU 542.12
SOiJ-^CE 541.2:
SOUPCF 555. C3
SnUPCF 555.05
SOURCE 557.47
SOUPCF 554.6?
SOURCE 553,67
SOU^^CF 554.62
SOURCE 5';6,40
Sni"'='CF 554.23
SOURCE 554.12
SOii--'CE 604,37
SOUPCE 580,60
SG'.'RCE 579,50
SOURCE 5Í3.77
SOURCE 5'?3,48
SOUPCF 591.15
SOURCE 59:.
SOUPCE 5<-'?
S n ( I P C P <yP,?

.71

.57

34A.27
316.72
317.37
31e. 75
3 2 E . 1 1

3?=, 45
3 2 3.35
333.26
332,72
332.55
332.04
331.83
33A.32
344.71
305,30
31C,75
311. n
3 1 1 . .= 5

31C.10
315.67
31A.5J
330.92

6A.20
65.21
65.07
61.24
50.03
6C.70
57. A2

325.15
3?2.2?
3 ? 5 . 2 5

322.15
321.97
3 2 2.70
321.27
3 21.23
32C.93
323.35
3 2 0.13
322.10

63.35
3C7.50
309.35

66.03
67.50
65.95
6É.17

335.32
335.^5

LE SUC
FREYGNAC
YZQPCHE
LE BECH AVAL
LA CHABANNE
LE BECH AMCNT
LA COTE
LE MCNTEIL
LA 8CURRETTERIE E

BUGEAT 1

BUGEAT 2
CHAMP PETIT
LA BORDE
TR4ISSANGE
LE SOULIER
LA FCNCHAVACE FOUPNET
CH\ZAT
SOURCE DE LADOU
SAINT-PAt'OOUX
LE LAURENT
LA CHAMP

FAUGERON
MAISCNS FROIDES
LES COUDERCHES
BUSSEJOUX
LES COUDERCHES 2
SEJAT
LAUBEYRIE
PRISE D'EAU AU BA^PAGE OE LA COUZE

BOIS MARIEE CENT ECUS 0
PRE MCNTAZEAU CE^T ECUS A

SOUPCE LACROIX 0
CHANCFLADE SOUPCE ESTORGES
LES BUSSIERES PRE GRAND
LES BUSSIERES PUY DES FOURCHES
SOURCE LA PEYRERTE LA GUENNE P

CLAIPFAGE
FIGUIER
CHASSANAGUILLCUX
SERNIS
RCUGEYROL
LE MAL4URENT
LE BCURG
ENDEVAYSSE
FNDEVAYSSE SUD-EST
lEYSSC^^NIERF

VIE BAN
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SOURCE 524.12
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SOUPCE-KARSTIQUF 527,2?
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LE MCNTEIL
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CHAMP PETIT
LA BORDE
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LE SOULIER
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CH\ZAT
SOURCE DE LADOU
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LE LAURENT
LA CHAMP

FAUGERON
MAISCNS FROIDES
LES COUDERCHES
BUSSEJOUX
LES COUDERCHES 2
SEJAT
LAUBEYRIE
PRISE D'EAU AU BA^PAGE OE LA COUZE

BOIS MARIEE CENT ECUS 0
PRE MCNTAZEAU CE^T ECUS A

SOUPCE LACROIX 0
CHANCFLADE SOUPCE ESTORGES
LES BUSSIERES PRE GRAND
LES BUSSIERES PUY DES FOURCHES
SOURCE LA PEYRERTE LA GUENNE P

CLAIPFAGE
FIGUIER
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SERNIS
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LE MAL4URENT
LE BCURG
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FNDEVAYSSE SUD-EST
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COMMUNE U'UIC
p

0762
I.

Il

C71A
tt

tl

II

0763
C761

II

tl

II

0766
0737
OBIC
0762

II

II

II

07 3-6
II

tl

0762
tt

tl

tl

0786
II

H

I»

II

II

tl

C71A
tt

II

tt

0761
C763
0715
07 61

II

-7Pf
II

.1

0715
II

0760
tl

0737

Pr-,**

4X
tt

tl

5X
lt

tt

II

IX
7X

tt

tt

II

IX
7X
3X
IX
5X

6X
II

2X
tl

tl

7X
II

II

n

2X
3X

n

n

f

7X
II

tt

M

H

n

2X
IX
6X
2X

tl

3X
tl

tl

IX
2X
7X

n

8X

c

0D('4
0006
OOC 7

00 09
0010
0011
3012
0001
0020
0021
0025
00 2 6
0003
OOC 2

0203
C3C6
00 07
0007
0010
0005
0015
0016
0006
00C7
0003
3C09
0017
00C9
COIO
OCll
0012
OOOA

0006
0011
0012
0017
0018
00 03
0C06
0007
0CC4
GC0 6
jr:2
OOIA
Ô015
0002
00 02
0012
0013
0303

NATU? H

SOURCE
snupCE
SOUPCE
PUITS-COMPLEXE
SOURCE
PUITS-COMPLEXE
SOUPCE
SOURCE
SOUPCE
SOURCE
SOUPCE
SOUPCF
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCfc
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUK CE
AFFLEUPFMENT-EAU
SOUPCE
SOUPCE
SOURCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCE
SOUPCt
SQL-PCE
SOUPCE
SOUPCt
SOU'iCF
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOURCE
SOUPCF
SOURCE
SOURCE
SOUPCE
AFFLcU^ E^EKT-FAU
ST.i'-'CF
SOUi-CE
SOUPCE
SOURCE
SOUPCE
SOURCE
ACFLEl'REMENT-EAU

COL FT r

>

583.
562.
583.
561.
558.
559.
561.
59C,
545,
545.
545,
5A5.
556.
546.
577.
561.
562.
565,
565.
570.
571,
571.
575.
574,
573,
573,
570,
^7 u

572,
572,
572,
575
578,
576
573,
577
578
5AR
590
595
539
53<i
577
577

577
592
596
517
518
55A

47
62

,2C
12

.61
,75

C =

,A0
.42

,10
.Cl
,59
.92
,00
.95
,77
.C6
.10
,27
,C5
.57
.67
.Cl
.C2
.77
.92
. P7
.ri

.20

.fh

. 20

.(C
,co
,96
.32
.23
,56
.99
.15
.67
.72
.62
.75
.60
.AO
.75
.95
.52
.05
.07

S 'it -
Y

33'..
337.
331.
366.

65.
66.
66.

339.
326.
321.
321,
324.
31( .

343,
299,
331.
329,

329.
329,
313.
331.
331,
322.
32C.
320.
3 2( ,

331,
317,
31-,
31 1,
317,
301,
301,

69,
66,
6 9,
66,

33A,

336
6E

33A
335
317
311
311

7Í
7A

328
328
3A?

S

02
70
72
J6

,14
,4P
0 9

,63
,25
,50
,45
,08
.70
.75
.45
.52
,68
,90
.80
.52
,12
,33
,56
.52
,16
.14
.91
.35
.10

.02

.Ag

.50

.50

.53

.05

.72

.C6

.70

.97
0 3

.¿6

.15

.62

.73

.C-o

.20

.10

.60

.22

ADRESSE OU LIFU-DIT

206 SAINT-
II

2C9
II

21C
211
. Il

212
213
215
22C

n

SAINT-
SAINT
SAINT

S M N T

SAINT
SAINT

SAINT-
SAINT-
SAINT-
SAINT-

hilaire-foissa;
II

-HUAIRE-LES-COURBES
-HUAIRE-DES-CQURBES
-FILAIRE-LES-COUR'iES

II

-HILAIFt-LUC
HILAIFF PEYROUX

-HILAIPE-PEYRQUX

HUAIRE-TAURIEUX
JAL
JULIFN-LE-PELtRIN

MAPTI AL-OF-GIMFL
II

II

221 SAINT-KAPTI AL-FNTRAYGUES
tl II

tl II

MAPTIN-LA-MEANNE222 SAINT-
II

II

tl
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Le tirage ci- joint (BUGEAT - exploitation d'eau) , établi
par la Banque des données du sous-sol, est \in exemple des possibilités
de report apr informatique des ouvrages de captages inventoriés.

Il se présente initialement sous le forme d'iin film polyester
destiné à couvrir une carte topographique à l'échelle du 1/50.000, permet¬
tant ainsi de localiser rapidement les différents ouvrages en fonction du
listing et selon l'ordre chronologique ci-après :

Exemple pour la carte de Bugeat (108 ouvrages de captage)

REPORT DE POINTS AU 5C.000

COORDONNEES MINIMALES MAXIMALES LONGITUDE LATITUDE
- FN X 557.617 585. 9eA EST X-OUVR
- EN Y 59.967 80.103 NOPD Y-OUVP

AVEC EMPRISE DBJETSiCH)
- EN X 1.000
- EN Y 0.850

VARIABLES CARACTERE SUR DEB. FIN
CLEF-1 (COLONNE) 12 5A 65 INDICEl, INDICE2» IN0ICE3
CLEF-2 (COLONNE) 6 67 72 DES-OUVRAGE
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